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1. Conformemen:t ~ la resolution 59 (I) _de l 'Assemblee genera·le et a le 

resol~tion 74 (V) du Consei·l economique . et social, la Conference des 
• . . . -

• Nations ·unies sur la liberte de l'information a eu lieu a .Geneva du 
' . • . . . 

23 mars au 21 avril 1948, et a· adopte la resolution n" 9 co~cernant_ 

1 1acces du personnel des org3~es d'information aux pays o~ se tiennent 

les r~unions des_ Netions Unies et _dee · institutions epecial1s_ees, a:!.nsi 

que lea conferences convoq_uees par elles·. 

2. Asa eeptieme eeeeion, le Conaeil economique et social a transmis, 

entre autres textee, la resolution n° 9 a l'Asaemblee generale. 

3 • . Ladi te resolution· a ete exa~inee p~r la Tro1sieme Commission lors 
• ' . ' . .-

de sa 225eme _seance tenue· au cours de la deuxier.t9 part1~- de la troieieme 

session ordinair~ de l'Assemblee generale. le 13 mai 1949, l'Asaemblee 

generale reunie en _sa 2lleme seance pleniere, a adopte ).a resolution 

277 (III) B~ par laquelle elle renvoyait la resolution n° 9 au ·conseil 

economiqtie et social, pour qu'il :pr1t lee mesures· qu'il jugerai.t ~tiles. 

4, A sa ·ne_u~ieme session, le Conseil economique ~t social a examine la 

r6eolution n° 9 et, a la 302~me seance ~len1ere, te~u~ l e 21 juiliet .1949, 
. ' . . . . 

a decide de ·r ecommander un proJet de reaolutlon a 1 1Assomblee generale 

(Resoluti~n du Coneeil e"conom1que et soc1al:n° 241 (IX)), . ' . . . . ~ . 
5. En consequence, a sa 224eme seance pieniere,_te~ue le ~2 eepte~bre 1949, 

l'Assemblee generale a r~nvoye a. la Tro1s1em_e Comm1ss·ion pour qu'el~e 

l 'examine·. e~ • fa ss~ ra~port • 1e point "Li~erte de l' informs tion. , Acces du 

personnel dee· organee d'information aux reunions dee Nr-tione Unies et des 
•· -

institutions special1sees11 (A/965). _· 
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6. Asa 235eme· seance, . qui s'eat tenue le 28 septembr; 1949; la 

Tr?isieme Commission a comm.ence.1 1e:xamen de _ce po1nt et~ ete saisie 

d'amendements, presentes par les delegations de Cuba, de l'Inde, du 

Liban et des Philippine~ (A/c.3/L.7), au proJet de resolution eoum1s 

par le Conseil economique et soc1alo 

7 •• A ea 2_36eme seance, tenue le 28 eeptembre 1949, la Commission a 

rejete lea amendementa proposes · et, par un vote de 4~ ~oix contra zero 

et 7 abstentions, a approuYe la resolution ci-aprea et a recorm:nande a 
1 'Assembles e;enerale . de l 'adopter : 

LIBERTE DE' L'INFORMATION 

PCCES DU PERSON1m:L DES ORGANES D 'INFORMATION AUX 

REUNIONS DES NATIONS UNIBS ET DES. INSTITUTIONS SPECIALISEES 

L'Assemblee generale, 

Conaiderant ·que l 'Orga~isat:i._on des Nations Unies, conformement au:,., 

buts et aux obJect:1:fs de la Charte de l'Ore;an:lsation, doit etre disp_osee 

a accorder toutea -les facilites necessaires pour que· lea moyena 
. ' 

dtinformation puissant:, en toute liberte et en toute ·responsabilite, 

rendre compte du deroulement des travau...~ de ladite Organisation, ainai 

que dee travaux des conferences convoqueee par elle et par sea 

institutions specialisees, 

Demande a tous lea Etats Membres de l'Organisat1on des Nations Unies 

d'accorder au personnel des organes d 'information de tous lea· pays qul 

sent accredi tea au;pres dee Nat_1ons Unies ou des institutions specialisees, 

salon le caei, libre acces : 

a) Aux pays ou se t1ennent leg reunions de 1•or8an1sat1on des 

Nations Unies OU des institutions specialisees OU toutea confe~ences 

,convoqm:Ses par elles, en vue de rendre ccrmpte de ces reunions, con:rormemen 

• aux termea et conditi ons des accords conclus par l'Organieation des_ 

NPtions Unies ou par sea institutions ~pec1al1sees, aveq lea gouvernements 

des :pays en question, ou, en l'absence . d.'accords . de ce genre, confo:nnement 

a des term.es et conditions anelosues a ceux qui f'igurent dans .l ea l;ICCords 

passes par 1'0rgan:1sation dee Nations Unies cu see institutions apecialtee 

avec d 'autree Etata Membres; et 

b) f toutes lea sources et a tous lea eervices _d'info:nnet1on de .. 
1 10rganiaation dee Nations Uniea et dee institutions apec1aliseea, a1ns1 q· 

toutes ;tee reunions et conferences de l'Organfoation dos Nations Unies ou, 

institutions specieliaees qui sent ouvertee a la presse,en touto egalite 

et sans discrimination. 




